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            Mairie de Têche - 575 Rue du Bourg - 38470 TECHE 
                Tél : 04 76 36 74 26  – email : mairie.teche@wanadoo.fr 

 

            Le Mercredi 02 décembre 2020  à  19h00 
Au Foyer 

 
 

P☒ A☐ Philippe CHARBONNEL   P☒ A☐ David JOBIN P☒ A☐ Jean-Pierre FALQUE 

P☒ A☐ Hubert BURTIN P☒ A☐ Sébastien MATHON P☒ A☐ Aurore MOISSON 

P☒ A☐ Marie-Laure BLANC P☒ A☐ Anny MARCHAND P☒ A☐ Mireille GLENAT 

P☐ A☒ Aurélien ROULAIN P☒ A☐ Julien BUISSON P☒ A☐ Jean-François VERNET 

P☒ A☐ Jean-Jacques ROUX P☒ A☐ Alix GLENAT P☒ A☐ Yolène MATHON 

P : présent, A : absent 

 
   

       ORDRE  DU  JOUR : 

 

  1° Présentation du PLUI par un élu de l’intercommunalité 

Présent pour la présentation du PLUI 
Mr Philippe Rosaire, Maire de Vinay, vice-président eau assainissement SMVIC, 
Mr François Bonaime, DGS intercommunalité, 
Mr Jean-Claude Darlet, maire de ST bonnet de Chavagne vice-président foncier, 
aménagement et politiques foncières, président de la chambre d’agriculture de l’Isère. 
 

Intervention Philippe Rosaire 
Eau assainissement basé à Vinay composé en 2 services 
Totalement autonome (réparations, automatisme, analyse, traitement) 
Astreinte 7J/ 7J 2 personnes sur le territoire 
 
Intervention Jean-Claude Darlet 
Transfert compétence urbanisme à l’intercommunalité reporté 30.06.2021. 
La commune garde ses outils d’urbanisme en attendant l’établissement définitif du PLU 
 
 

  2° Subvention Bonus relance région Rhône Alpes 
 
La commune peut prétendre à 2 subventions pour les travaux de chauffage et 
d’éclairage de l’église : 
 - 25 % de 30 000 € du département, soit 7500 € 

 - 75 % de 30 000 € par la région, soit 15 000 € 
 
 

  3° Réalisation d’un diagnostic de l’éclairage public 
Suite à plusieurs problèmes sur des lampadaires, la commune a décidé de faire établir 
à TE38, une cartographie et un état des lieux.  
Le coût pour la commune s’élève à 2 250 € subventionné 80%, soit 450 euros. 
Délibération votée à l’unanimité 
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  4° Colis pour les aînés 
Ne pouvant organiser le repas des aînés cette année, le Conseil Municipal a décidé 
d’offrir des colis gourmands. 
Les colis seront à récupérer au Foyer (Salle du côté cimetière) Vendredi 11 décembre 
de 16h30 à 18h30 et samedi 12 décembre de 10h00 à 12h00. 
 
 

  5° Construction d’antenne 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la construction de l’antenne a 
démarré. 
 
 

  6° Centrale villageoise 
Monsieur Hubert BURTIN présente les centrales villageoises et la possibilité d’un projet 
sur le toit de la salle des fêtes. 
Réflexion à mener sur ce type de projet 
 

  7° Délibération budget 
Il est nécessaire de prendre une décision modificative de virement de crédit pour rétablir 
l’équilibre du budget communal.  
Voté à l’unanimité pour modification 
 
  8° prévoyance 
Monsieur Hubert BURTIN présente l’offre proposée par le centre de gestion de l’Isère 
concernant le contrat de prévoyance des agents communaux. Le Conseil Municipal 
décide de prendre en charge les options de base et 1 du maintien de salaire.  
 
  9° Questions diverses 

- Nids de frelons dans les virages de Sarreloup, intercommunalité prevenu qui doit 
s’occuper de le détruire 

- Debrief des résultats enquêtes faites avec la gazette 10% de retour. 
- Présentation des applications voisins vigilants et Politea 
- Réalisation en cours d’un contrat pour le déneigement avec Mr Chabert 
- Problème de toilette de l’école remonté par une famille, réponse faite à la famille 

en concertation avec les employés communaux. Réponse réalisée par David 
Jobin suite à un échange remettant en cause le personnel communal.  

- Nouvel appel d’offre sur le logiciel de gestion scolaire. 
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